
Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 18 décembre
2007 — Roderich Weißenfels/Parlement européen

(Affaire C-135/06 P) (1)

(Pourvoi — Rémunération — Allocation pour enfant à charge
— Déduction du montant d'une allocation de même nature
perçue par ailleurs — Compétence de pleine juridiction —

Litiges à caractère pécuniaire)

(2008/C 51/20)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Roderich Weißenfels (représentant: G. Maximini,
Rechtsanwalt)

Autre partie dans la procédure: Parlement européen (représentants:
L.G. Knudsen, M. Ecker et U. Rösslein, agents)

Objet

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(première chambre) du 25 janvier 2006, Weißenfels/Parlement
(T-33/04), par lequel le Tribunal a rejeté la demande du requé-
rant visant à l'annulation de la décision du Parlement, du 26 juin
2003, déduisant du montant de la double allocation pour enfant
à charge, octroyée au requérant au titre de l'art. 67, par. 3, du
statut des fonctionnaires, le montant d'une allocation de même
nature perçue par ailleurs — Conditions d'application de la règle
anticumul prévue à l'art. 67, par. 2, du statut des fonctionnaires
— Notion «d'allocations de même nature»

Dispositif

1) L'arrêt du Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes du 25 janvier 2006, Weißenfels/Parlement (T-33/04), est
annulé.

2) Les décisions du Parlement européen des 26 juin 2003 et 28 avril
2004 sont annulées.

3) Le Parlement européen versera à M. Weißenfels l'arriéré des alloca-
tions pour enfant à charge qu'il aurait dû percevoir à compter du
1er juillet 2003, majoré des intérêts au taux légal.

4) Le Parlement européen est condamné à supporter ses dépens ainsi
que les dépens de M. Weißenfels exposés devant le Tribunal de
première instance des Communautés européennes et la Cour de
justice des Communautés européennes.

(1) JO C 108 du 6.5.2006.

Arrêt de la Cour (Grande chambre) du 11 décembre 2007
(demande de décision préjudicielle du Krajský soud v
Ostravě — République tchèque) — Skoma-Lux sro/Celní

ředitelství Olomouc

(Affaire C-161/06) (1)

(Acte relatif aux conditions d'adhésion à l'Union européenne
— Article 58 — Réglementation communautaire —

Absence de traduction dans la langue d'un État membre —
Opposabilité)

(2008/C 51/21)

Langue de procédure: le tchèque

Juridiction de renvoi

Krajský soud v Ostravě

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Skoma-Lux sro

Partie défenderesse: Celní ředitelství Olomouc

Objet

Demande de décision préjudicielle — Krajský soud v Ostrave
(République tchèque) — Interprétation de l'art. 58 de l'Acte
relatif aux conditions d'adhésion à l'Union européenne de la
République tchèque, de la République d'Estonie, de la Répu-
blique de Chypre, de la République de Lettonie, de la République
de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de
Malte, de la République de Pologne, de la République de
Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des
traités sur lesquels est fondé l'Union européenne (JO L 236,
p. 33) — Imposition d'une amende à une entreprise importa-
trice tchèque du fait d'une déclaration en douane comportant
des indications inexactes, en application du règlement (CEE)
no 2454/93 n'ayant pas fait l'objet d'une publication préalable
en langue tchèque au Journal officiel de l'Union européenne

Dispositif

1) L'article 58 de l'acte relatif aux conditions d'adhésion à l'Union
européenne de la République tchèque, de la République d'Estonie,
de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la
République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la Répu-
blique de Malte, de la République de Pologne, de la République de
Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des traités
sur lesquels est fondée l'Union européenne, s'oppose à ce que les
obligations contenues dans une réglementation communautaire qui
n'a pas été publiée au Journal officiel de l'Union européenne dans
la langue d'un nouvel État membre, alors que cette langue est une
langue officielle de l'Union européenne, puissent être imposées à des
particuliers dans cet État, alors même que ces personnes auraient pu
avoir connaissance de cette réglementation par d'autres moyens.
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